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Le minimum 
de salaire 

La fixation légale du salaire minimum 
*sl un des articles du programme socia
liste qui soulèvent les objections les plus 
pressantes et, en apparence, les plus 
/ondées de nos adversaires. J'avoue bien 
volontiers avoir été un assez long mo
ment impressionné par ces critiques qui 
se réclamaient de la science économi
que, mais en réalité se fondaient plus 
sur ses formules d'école que sur l'obser
vation des laits sociaux ©j de leur irré
sistible mouvement. Lai' toute récente 
discussion quT5>st engtffcée à la Cham-
bro ces jours-ci à propos dos primes à 
la sériciculture et aux autres filatures 
de soi* aura contribué fortement à ral
lier à la théorie du salaire minimum 
quantité d'esprits hésitants ou hostiles ; 
et je m'en réjouis, car de cette théorie, 
hien maniée, peut se déarag-er un impor
tant facteur do socialisation progres
sive. 

Voici comment la question s'est posée 
l'autre jour devant la Chambre : 11 s'a
gissait de renouveler les primes. Les V-
riciotiJleurs, petits cultivateurs pour la 
plupart, auront pendant vingt ans leurs 
six millions annuels, légitime compen
sation d<> l'impossibilité où l'on est de 
frapper d'un droit d'entrée les filés de. 
«Oie étrangers sans mettre en péril nos 
fabriques île (i=sus et rubans de Lyon 
cl de Saint-Etienne. Ils se débrouille
ront pour défendre comme ils pourront 
celle bonification contre les acheteurs 
ris cocons, c'est-à-dire les filateurs, com
me ceux-ci auront à détordre leur profit 
rontre le- gros seigneurs du tissu, si 
fortement organisés, ('.'est ici que l'insii-
l i l'ion coopérative pourra prendre loute 
.-i force et montrer totHe sa vertu. 
Quand nos éleveurs de vers h soie du 
lîard, de l Hérault, de 'a Iirômo, de l'Ar-
iléelie et de Vaujekrse auront créé la so
lide organisation coopérative qui s'im
pose, ils feront le légitime et bienfaisant 
trust de», cocons et ne laisseront miette-
aux intermédiaires de ta juste indemnité 
Hue la nation leur alloue. 

Quant aux BUUeurs, qui auront à so 
partager quatre millions, ils s'arrange
ront pour les défendre contre les fabri
cants. .Nombre d'entre ceux-ci. d'ail
leurs, sont déjà propriétaires do tila-
kires. ('.'est à propos de la prime à la 
Blature que les députés socialistes ont 
essayé d'introduire dans la loi un article 
fixant .ï S francs par jour le salaire mi
nimum des lileuses. limitant à huitbeu-
i-s la (huée du travail quotidien et pré
levant 10 pour cent sur les primes al
louées pour lu constitution d'une caisse 
de cliô-nage. 

A entendre l'émouvant récii des rudes 
et douloureuses opérations du travail 
dans les filalurcs de la soie, je me suis 
cru ramené par un ironique magicien 
;'i l'époque de la manu-facture primitive. 
.l'ai revu les rapports Indignés et api
toyé- des Eugène Buret et des Villermé, 
aux toutes premières années de Louis-
Philippe, le roi de la bourgeoisie, alors 
en plein épanouissement de son triom
phe politique et en plein essor do sa 
puissance rmhistrielle Hien n'a changé 
dans col te industrie, depuis l'époque où 
les enquêteurs nous montraient de mal
heureuses ouvrières aux vêtements et 
au corps imprégnés de la forte odeur 
des papillons morts, congestionnées et 
anémiées par l'atmosphère irrespirable 
de l'atelier, ébouillantées par le manie
ment des cocons dans les chaudières-

Et cela pour moins de quarante sous 
par jour, puisque nos amis demandaient 
que ce minimum leur fût assuré. Tout 
ce qu'ils ont obtenu, c'est un renvoi do 
leurs propositions à la commission du,' 
travail pour le salaire, et la journée de 
huit heures, et le versement de 5 % de 
la prime aux caisses de secours mutuels 
que formeront les syndicats de fileuses. 
A ceux-ci, qui groupent à présent trois 
mille ouvrières, rien que dans le Oard où 
elles sont dix mille, de s'organiser pour 
que ces deux cent mfile-francs environ 
Jour reviennent intégralement. 

fl est certain que, si la Chambre n'a 
p is voté d'emblée le minimum de sa
laire et s'il faut reporter toutes nos espé
rances sur le débat qui s'engagera lors
que la commission du travail déposera 
son rapport, les filateurs peuvent en 
adresser pour grande part leurs remer
ciements à M. Jules Hoche. « Il faut 
alors, a-l-il dit, le voter pour toutes les 
malières qui sont protégées par un droit 
de douane- » C'était poser la question 
par l'absolu jusqu'à l'absurde, jusqu'à 
l'impossible. C'était d'ailleurs de bonne 
(Tuerre et nous devons remercier le trop 
habile adversaire qu'esl M. Jules Roche, 
impitoyable pou.r tout ce qui attente au 
privilège capitaliste, qu'il s'agisse du 
minimum de salaire pour les plus fai
bles e( les plus dénués d'entre les tra
vailleurs, ou qu'il s'agisse de l'impôt sur 
le revenu. 

Grâce a son excès d'habileté, nous 
avons aperçu notre excès de naïveté. 
S'il est en effel dans le programme so
cialiste une réforme qui ait besoin d'être 
présentée sous tin caractère relatif et 
spécial, c'est bien celle du salaire mi
nimum- Et voilà ce que nous avions né
gligé de tniro. Pour quantité de profes

sions, soit parce que le salaire y est au-
dessus de la moyenne globale ouvrière, 
soit parce qu'une forte organisation syn
dicale leur permettra do s'y élever, il 
n'est nul besoin d'aippeler la loi au se
cours. C'est ce qu'on a compris en Aus
tralie, où les ouvriers socialistes ont con
quis le pouvoir : ils n'ont fixé un mini
mum de salaire que pour les ouvrières 
en lingerie. Je rappelle à ce propos que 
leurs soeurs françaises attendent encore, 
dans les mansardes où elles s'épuisent 
seize heures par jour pour gagner en 
moyenne moins de trente sous, que l'ins
pection du travail à domicile vienne les 
arracher au pire esclavage : l'esolavage 
des isolées. , 

Dans le déïiat décisif qui s'engagera 
devant la Chambre, nos amis auront la 
partie belle, car il s'agit à la fois d'ou
vrières intéressantes entre toutes et 
d'une industrie bien plus directement 
protégée que par des tarifs douaniers, 
dont la prime est d'ailleurs une contre
partie. Et comme ce qui effraie les ma
jorités parlementaires, c'est l'innovation, 
ils n"au.ronti qu'à montrer à la Chambre 
qu'en somme la porte est ouverte de
puis dix ans. Le décret Millerand auto
rise l'Etat, les départements et les com
munes à fixer les conditions du travail 
y compris le salaire minimum, aux en
trepreneurs et aux fournisseurs qui exé
cutent des travaux pour ces collectivités. 
Or. ce décret fonctionne et comme aux 
Etats-Unis, où ses clauses sont appli
quées depuis une. vingtaine d'années, il 
a pour effet de fixer l'étalon du salaire 
dans les établissements mêmes qui ne 
travaillent pas pour le compte de l'Etat, 
du département ou de la commune. 

Et si, de sure roi'i. on applique un jour 
à ta plupart des travaux d'aiguille ces 
clauses btenl&taaates, il n'y aura pas de 
violation des lois économiques, qui doi
vent être l'expression des rapports réels. 
ce qu'oublient trop les théoriciens (le 
l'abstrait, mais un commencement de 
justice réparative pour les plus faibles 
d'entre les prolétaires-

I'.u-gèno FOURNIERE-

Gaîtés cléricales 
n s'est fondé, aux Etats-Unis, une secte 

religieuse qui semble avoir emprunte au 
zouave Jacob et au guérisseur de Jenimapes 
leurs procédés de traitement d e s malades 
par des incantations et des prières. Mais, a 
la diiférence du pauvre zouave, qui végète 
Lamentablement en quelque obscur "taudis 
de notre capitale, l'Américaine qui a lancé 
cette affaire sous le nom de « Christian-
Science n, Mme Eddy, a déjà réussi ù tirer 
des millions de son exploitation de la bêtise 
humaine, laquelle est encore plus invétérée 
en Amérique qu'en France. 

Mme Eddy se donné comme la prophé-
iesse de Dieu, et pourvu que les malades 
qui s'adressent à elle aient toi en son pou
voir, elle émet la prétention de les guérir 
de tous leurs maux physiques et moraux. 

Récemment, pendant que le3 disciples 
fervents de la secte se trouvaient réunis, 
r.ns plaisante aventure mit en joie les in
crédules et les indifférents venu s là en cu
rieux. 

Une auditrice se leva et dit : 
— Je défie qu il y ait une seule femme 

dans la réunion qui ait loi en cette nouvelle 
science. 

Le gant ainsi jeié bravement par cette 
pe.îenne fut aussitôt relevé. 

L'no autre dame se leva et répliqua : 
— Vous faites erreur. Madame, je crois 

a octte science de toute mon ame. ayant ex-
périmenté sur moi-môme les bienfaits de 
cette révélation divine, à laquelle je dois non 
seulement mon salut, mais encore la santé 
et même la vie ! 

Ayant dit. elle se rassit, avec la conscien
ce du devoir accompli. 

Mais elle avait compté sans l'esprit de 
son adversaire qui, s'étani levée de nou
veau et s 'adressant directement cette fois à 
la croyante, l'interpella ainsi : 

— Dans ce cas. Madame, vous seriez bien 
aimable de changer de place avec moi ; je 
suis ici dans un courant d'air terrible et 
qui me glace jusqu'aux os. Or je suis trè3 
sujette aux rhumes de cerveau, tandis que 
vous ôtes invulnérable... 

L'interpellée ne sut que répondre et les 
rieurs ne furent pas tous, dit-on, de son 
côté. 

Cela me rappelle la réponse de ce pavsan 
a qui le curé de son village prêchait In ré
signation et le détachement des biens de la 
terre comme étant le moven le plus sûr de 
gagner le paradis. 

— Puisque je dois avoir une place au pa
radis, je vous la cède. Monsieur le curé, à 
la condition qu'en échange vous me donne
rez le verger que vous possédez le long du 
ruisseau. Nous sommes-t-y d'accord? 

CHRONIQUE 

LE GHIEN DE GARDE 
L'immense popularité du professeur Ser-

g-vs* est certes duc moins à ses œuvres capi
tales : la € Sélection du Crime » et 1' € Ho
micide intelligent », qu'à sa découverte d'un 
assassin, celui du boulevard Soult. Voilà 
comment les choses se passèrent, telles que 
me les a racontées le neveu de la victime, 
qui eut l'étrange mais géniale idée de s'adres
ser au savant psychologue. 

Il habitait avec son oncle. La demeure se 
composait d'un confortable pavillon, en bor
dure d'un jardin-parc, le tout isolé par des 
murs mitoyens. Un seul serviteur, à tout fai
re, s'occupait du jeune homme et du vieillard, 
entre huit heures du matin et huit heures du 
soir .11 se nommait Baron, était fort apprécié 
dans la maison et témoignait d'an naturel 
gai. Marié récemment, il rentrait tous les 
soirs, chez lui, a Courbevoie. 

Mais M. Dérimier, son maître, depuis quel
que temps effrayé par les récits de multiples 
cambriolages aux boulevards extérieurs, avait 
acheté un splendide terre^ieuve. Mars, que 
l'on détachait pour la garde de nuit^ sa> niche 
ayant été placée à l'entrée du jardin. 

Le 10 juin, Charles Dérimier, Je neveu, 
sortit à sept heures pour dîner avec un ami. 
Suivant son habitude, le domestique Baron 
s'en alla vers huit heures. Le jeune Dérimier 
rentra sur le coup de dix heures, donna la 
liberté au chien et s'en fut au lit sans avoir 
voulu déranger son oncle qui, légèrement 
souffrant, n'avait pas pris son repas, ainsi 
que le révéla l'enquête. Or, le matin du it , 
sitôt sa fenêtre ouverte, il aperçut avec stu
peur dieux jambes .sortant d'un massif de 
rhododendrons. Il se précipita dans le jar
din et découvrit le cadavre de M. Dérimier ! 

Le cou, baigné de sang, portait les traces 
d'une horrible morsure et la main droite ser
rait désespérément une touffe de poils noirs. 

Aidé par les voisins qu'il appela, le jeune 
homme transporta le corps dans la chambre. 
Puis, conservant son sang-froid, il chargea 
quelqu'un de prendre une voiture et de pré
venir le médecin, la police^ bref, toutes per
sonnes utiles en la c.rconstance. Mais lors
que pour ,payer les courses, il chercha 1 ar
gent qu'il savait être renfermé dans le secré
taire, il ne trouva plus rien. 

L'ii somme de cinq mille fanes avait dis
paru, sans que le meuble révélât la moindre 
trace d'effraction . f-

Après tes minutieuses investigations drs 
limiers de la préfecture et du chet de la Sû
reté lui-même, le mystère du crime apparut 
insondable. D'rn côté, la mort violente de 
M. Dérimier c'était attribuajle qu'au Terre-
neuve Mnrs : .-.près avoir anesthésié l'ani
mal avec du chloroforme, car il ne se lais
sait approcher par personne, c:i avais cons
taté, en reconstituant le drame, que la forme 
de ses crocs s'adaptait parfaitement à l'hor
rible blessure eu mort. D'un autre côté, le 
vol ne pouivit être nus au compte de la bête. 
Alors, quelle coïncidence-extraurdinaire exis
tait-il entre deux effets reliés dans le temps 
et impossibles à réunir raisonnablement sous 
une même causé ? 

Un malfaiteur s'était-il, pr.r en busard Inettt 
introduit dans le jardin, puis dans la maison, 
à la minute précise où un autre bandit venait 
d'en supprimer le propriétaire ? Tout cela 
avait-il eu lieu durant ces rieux petites heu
res où Charles Dérimier s'était absenté et 
où le valet Baron n'était plus au logis ? 

Les constatations subséquentes de la po
lice ne firent que compliquer l'imbroglio. Le 
chien Mars, enchaîné dans sa niche ainsi qu'il 
devait l'êtTe indiscutablement au moment du 
meurtre, puisque le jeune Dérimier l'avait dé
taché un peu plus tard que dix heures, fut 
reconnu incapable d'atteindre, depuis cette 
position, à la place qu'occupait la partie su
périeur» <*> cadawre, sur J*. t a r a h uni: Je é" 
parc. Nulle créature humaine n'aurait eu -U 
possibilité, par ailleurs, de le rendre libre cf 
de le rattacher, entre huit et dix heures, puis
que le secret du cadenas de son collier n'était 
connu que de Charles Dérimier. Enfin Ba
ron, qui, pour avoir connu l'existence et la 
cachette des cinq mille trancs, semblait en 
posture d'être vite soupçonné, établissait un 
alibi irréfutable ; depuis le moment où il avait 
laissé la maison du boulevard Soult jusqu'à 
l'aube du lendemain, dix témoins certifiaient 
sa présence à une fête foraine de Courbevoie. 

Voilà sur quelles bases le professeur Ser-
gy;, sollicité par le neveu de la victime, com
mença son enquête personnelle .On était au 
12 juin, quarante-huit heures après la décou
verte du crime. Et le premier jour d'étude, 
il sembla se désintéresser d'un travail parti
culier, refusant la solitude qu'on lui offrait, 
écoutant les uns et les autres, gTavant dans 
sa mémoire les heures et minutes, sans regar
der personne, s'inlerposant même pour dissi
per les nuages qui s'amoncelaient sur la tète 
du domestique et peut-être sur celle de Char
les Dérimier. Car enfin qu'un terre-neuve eût 
tué son maître, encore qu'il fût réputé l'ado
rer, la chose était admissible ; mais le vol 
des cinq mille francs ? Une seule minute, tan
dis que Mars revenait de l'anéantissement dû 
au chloroforme, le professeur lui passa la 
main sur la tête et la retira vivement au ter
rible grognement de la bête. 

Le 13 juin, avec l'assentiment du chef de 
la Sûreté, le savant demanda que Von fit une 
perquisition complète dans la maison et, sans 
doute las d'une nuit qu'il avait consacrée à 
ses déductions psychologiques, il dit à Ba
ron 

— Donnez-moi le bras, je vous pTie. 
C'est ainsi qu'il explora la cuisine, le cel

lier, un petit atelier où l'on exécutait de me
nus travaux de serrurerie, la cave, le salon, 
le fumoir .11 touchait à tout, déplaçant tel ou 
tel meuble, sans lâcher le bras de son guide. 

Il y avait dans ce fumoir un coffre breton 
de toute beauté .Sergys parut en examiner 
avec admiration, le détail et les sculptures. 
Il s'en écarta, y revint ; et soudainement, 
abandonnant l'étreinte respectueuse de Ba
ron, il cria vers le chef de la Sûreté : 

— Arrêtez cet homme ; c'est lui le coupa
ble 1 

Le domestique, hagard, balbutiait t 
— Moi ? Moi ? 
Déjà les agents l'entouraient .Le profes

seur ,avec le même calme que s'il eût été en 
train de faire son cours à la Sorbonne, se 
tourna vers l'accusé et lui dit, les arguments 
tombant comme une série de balles de plomb 
sur le crâne du misérabl» : 

— Vous vouliez les cinq mille francs. Vous 
saviez que, pour les avoir, il vous fallait tuer, 
car il est impossible d'ouvrir le secrétaire 
sans la clef qui ne quittait jamais M. Déri
mier .Par ailleurs, il était indispensable, 
puisque vous étiez au courant, au su des in
téressés, de cette réserve d'argent, il était 
indispensable que le crime fût réputé avoir 
été commis durant votre absence . 

< Grâce à une cire spéciale dont usent les 
dentistes, vous avez pris l'empreinte de la 
mâchoire du terre-neuve .Dans ce moule vous 
avez coulé un plomb durci à l'antimoine. 
Vous avez fixé ces tenailles d'un nouveau 
genre au bout d'un levier puissant, pareil 
à ceux que l'on emploie pour extraire un re
nard de son trou. Cet instrument devait lais
ser les mêmes empreintes que celles dues 
aux crocs véritables de Mars. 

» Restait à choisir le moment. Je suis cer
tain que M .Charles Dérimier n'avait pas 
encore quitté les environs quand son oncle 
râlait déjà sous vos coups. Après vous être 
servi de la clef, trouvée dans la poche de vo
tre victime, vous l'y avez replacée. Puis, ayant 
transporté le cadavre dans le massif dès rho
dodendrons, vous Êtes parti, ponctuellement, 
à huit heures du soir. Vous ne doutiez point 
que, le chien devant être détaché plus tard 
dans Ut nuit, il serait convaincu d'avoir sau
té à la gorge de son maître, descendu au jar
din pour une raison quelconque. 

» Votre présence affirmée et réelle à Cour

bevoie vous garantissait contre 'les soupçons. 
En outre, vous avez eu la précaution de dire 
que M. Dérimier avait refusé son souper. 
Précaution admirablement utile ; car, un soir 
ordinaire, lautopsie de la victime aurait dé
montré qu'elle n'avait rien mangé à l'heure 
de l'attentat, ce qui eût fixé cette heure dans 
la limite de .celles où vous étiez encore dans 
la maison ; et, pour une raison analogue, vous 
ne deviez pas attendre que le vieillard eût 
pris son repas, les médecins se faisant fort, 
en cette seconde hypothèse, de préciser mieux 
encore la minute tragique, d'après l'état des 
aliments absorbés . 

< Maintenant, messieurs, fouillez ce coffre '. 
Vons y trouverez la confirmation de mes cer
titudes ! > 

Un policier s e bâta .Du nleuble massif, à 
l'ébahissement général, il retira l'arme du 
crime, telle que, sans l'avoir vue, l'avait dé
crite le professeur Sergys. 

L'assassin s'abattit comme une masse. 
Comme le chef de la Sûreté, un peu vexé, 

félicitait son collègue de hasard et lui de
mandait les raisons qui lavaient conduit à 
induire jusqu à la culpabilité de Baron, il 
sourit modestement : 

— Deux choses . d'abord la constatation 
que le cadavre ne portait aucune des traces 
boueuses qu'y auraient infailliblement mar
quées les pattes du chien ; ensuite l'examen 
microscopique des poils crispés dans la main 
du pauvre Dérimier ; le domestique les y 
avait placés, et je le vérifiai en me rendant 
compte c.ue ces poils avaient été coupés, non 
pas arrachés . 

— Est-ce pour cela que vous avez risqué 
hier la morsure de Mars r 

— l'arfaitement .Ma comparaison m'obli
gent à faire ce que Baron n'osa point, c'est-
à-dire à prélever de vive force une touffe sur 
le cou du terre-neuve. 

— Cependant, qui vous a révélé la présen
ce d~s tenailles monstrueuse:, (lans le coffre 
bretoa ': 

Le professeut Sergys ne modéra plus sa 
borne g-aieté : 

— Ah 1. ce i, terniiaa-t-il, est du ressort 
de la psychologie pure .' Vous avez entendu, 
monsieur !e chef de la Sâreté, parler des 

•us inconscients ? El*., bien ! par le 
fait de contraindre Baron à me donner le 
bras, jVtnis sûr qee ces mouvements se ma
nifesteraient chez lui site* nue nous nous 
trouverons près de la cachette qu'il avait 
choisie .Car il ne faisait aucun doute pour 
moi que l'assassin, dans la crainte d'être re
marqué, n'avait sorti aucun paquet de cette 
maison .Mes prévisions se sont réalisées ; in-
con>c:emrncnt Baron tâchait à m'élcûgner du 
co'fre '. l'étais fixé et vous l'êtes aussi. 

: de la. Sûreté salua en grommelant : 
— Je vais, dit-il. prier le préfet qu'il vous 

charge d'un cours à Vusaçre de mes hommes. 
— Bah î ripcsra le professeur Ser#vs, 0:1 

c-**!**»* «^Jic>er, mais on naii psychologue. 
Olivier SEYLOR. 

ECHOS 

ARTICLE H 

Les Humbles Filles du Sacré-Cœur 
Les Vœux d'obéissance en font des êtres sans 

volonté et sans jugement personnels. « 
Le secret de la correspondance 

est violé. 

UN PEU DE STATISTIQUE 

La ertmtaaUM au^meul* ; e'sat la faute à la 
Repuba |t:e. 

i:.\o:i:plo : en Allemagne, tel condamnés pour 
iï.'ô.'.s .•;:', été <---' L90&, au nocu^re- de 

5:!i.m contre SÛS.WS en UMK. 
L'enfance coupable est, ohnq';e ar.neo, ptus 

nombreuse : c'est i:i tante à l'école saris Dieu. 
Kxiii.ple en Alk^nuyrw. la progression de 

la e: ..i.ûialHé est plus folle chez lea eui'ies tîeiu» 
<: • i.'.'.ze à dix-tiuit ara .rue olic~ les adultes. 
Les eondamnes de cette. cotcVorie étaient 3o.îh) 
en KssJ. On en a comp!é ôo^To on liwu. 

LE PERE FRANCISCAIN ET LES PUCES 

1 ne Mectfcn kSKiiiaUve, on le sait a eu lieu 
diicirtche dais le douter,, arrouuisS'iraent d'î 
Hartj, desuiieiuc cirvonseripuon, quartier do 
« l'icpus ». 11 est aimaient, a oessa oecusion de 
signaler l'origine de ce curwux nom de • Pic-
pus • attribue ù. tout un coin de Paria. La voici : 

Vers le milieu du quinzième siècle, une épidé
mie > cutaïK'e - s'abattit sur Paras, couvrant les 
bras de ceux qui en étaient ctteints de « clo
ques » asse.: seiuMablcs à oelèis produites par 
des piqQrea de puces. I n religieux de lOrdre dos 
Franciscains Itotoiines, etaJili do kmg\i« data 
entre la Bastille et la barrière de Vineetines, dé
couvrit une liqueur qui guérit radicalement les 
fâcheuses démangeaison* dont étaient alteinls 
les malades, cl l'épidejiue disparut bien « te . 
IJar reconnaissance, on donna au bon Pêne fran
ciscain le surnom de péri- « Picpus », dénomi
nation qui resta A la cotnrmiiiauté puis a tout 
le quartier 011 elle avait son siêiîe, nom quo 
seule l'altération du langage populaire raocoiir-
ciL un peu, en faisant de » l'kiue-puces, • rto-
pus. • tout court. 

VINCENT ET VICTOR 

L'r« amusante anecdote crue nous racontent 
le'o Marges : 

Dix hits, de tafia, à l'adresse de M. V. Hugo, 
à Pfens, étaient arrives do la Martinique. La 
c.ouarie prévient Victor Hugo qui lait retirer un 
lût d'une conterkuice de trois cents litres envi
ron. Au bout de deux mois. Hugo fait enlever 
encore un fût, et, quelque temps après, un troi
sième... Sur oes entretaHee, un monsieur Vin
cent Hugo se prtiseiite u ja dounne at ivcluiuo 
ses dix fûts de taha. Emotion du bureau. On 
explique au nouveau venu que la feuille d'expé
dition, ne portant que l'initiale de son prénom, 
et point d'adresse, on avait pensé aussitôt à 
Victor Hugo, que Ion avait prévenu, et quo d'ail
leurs, il avait déjà fait enlever trois fats : « Vous 
me les paierez dit ce monsieur. Je vais chez 
mon avoue. • 

La douane, en effel, fut condamnée. Quant 
* Victor Hugo, il fut mis hors do cause, sa 
bonne foi ayant tlts reconnue entière. U uvait 
cru à quelque cadeau d'un admirateur martini
quais... Mais ce que l'on comprenait mal, c'est 
qu'il eut bu mille litres de rtiimi en trois mois. 
11 rie les avait pas bus : "1 échangeait a un mar
chand de vins son taiia contre du bourgogne. 

POUR LES mSTITUTRICES 

L'Académie Française vient de recevoir noti
fication d'un legs très spécial, et vraiment inté
ressant, qui lui est fait par une demoiselle Louise 
H 1-eelère, décédee a New-York. Ce legs est de 
cenl mille francs. 

La donatrice, qui fut témoin des angoisses 
de la vie des institutrices françaises souvent ré
duites au plus cruel dénuement, veut que lo re
venu triennal de cette somme soit consacré a 
la création d'un prix d'environ dix mille francs, 
destine a - une maîtresse d'école de n'Importe 
quel déparlement, arrondissement, hameau, vil
lage ou ville du territoire français, qui. de l'avis 
de l'Académie se sera le plus distingué par 
son influence morale sur ses élèves, et par son 
zèle et son succès A leur inculquer de solides 
principes de moralité et de vertu ». 

Le prix ainsi fondé devra porter le nom du 
père de la donatrice, Louis Leclère. en l'hon
neur et è la mémoire de qui U est institué. 

Dans un précèdent article, nous avons ré
vélé par quelles pratiques la Congrégation 
îles Humbles Filles metlnit « le grappin » 
sur les fortunes des jeunes bourgeoises atti
rées dans cette organisation. 

A cet aspect d'ensemble, donné à grands 
traits, il faut maintenant apporter des pré
cisions de détails. 

Nous allons donc examiner la constitution 
de la Congrégation, les régies qui en font 
une puissance bien ordonnée, disciplinée, et 
d'autant plus dangereuse que ses membres 
inconnus, ignorés dans leur qualité même 
de leurs plus proches parents, ont comme 
les jésuites, souscrit au « Perinde ac cada-
ver » qui en fait des instruments dociles et 
obstinés. 

« Les Constitutions » 
Nous citons le texte des Statuts : 
f. Lue supérieure générale gouverne la So-

ciêté. Après lu première supérieure générale 
approuvée par .Mgr 1 Archevêque pour londer 1 
et développer l'Association, la seconde su- 1 
périeure générale sera nommée par Mgr 
l'Archevêque. Celles qui viendront aaeuile 
seront élues par les sueurs et leur élection . 
sera continuée par Mgr l'Archevêque. 

1. On ne convoquera jiour cette élection que ' 
les soeurs ayant rempli ou remplissai t lea 
tondions «le conseillère*' , de directnc 
cle maîtresses ù-'s novice* Le choix ne pour- ' 
l a porter que sur une sueur ayant au moins 
trente nus d'à'-;', ci dix ans de profession ». 

Actuellement, la supérieure générale de la 
Congrégation est. Mlle Marie M... Llle est 
installée don* la maison-mère, une vaste 
propriété do Samt-Amaiid-les-Laux, sise rue 
Nationale. 

C'est le fcras droit de Mgr Carlier, vicaire 
général de l'Archevêché de Cambrai, qui est 
le véritable inspirateur de loeuvre et en est 
d'ailleurs le supérieur général. 

Son sej'our comme doyen à Sain'-Amand, ! 
indis, lui donna le loisir d'étudier avec, Mlle 
Maria M..., lu coiiKtrUiWin de cette congre- ; 
galion. I 

•1 Lt» supérieure générale sera aidée dons 1 
sa chnrg • par quatre assistante* qui seront 
an même temps conseilleras, lilles pourront ' 
remptac ir la supérieure général* en cas ; 
d'absence ou de maladie. Toujours elles agi- | 
ront envers elle avec déférence et ne feront -
rien qu'en vertu de l'autorité qu'elle leur au
ra donnée. Les aaaialanlea seront élues pour 
cinq ans e! pourront être rétines ; o u r cinq 
ans , conformément aux prescriptions des 
consliluticns générales ». 

Voici des personnages qui jouent dans la J 
Congrégation un rôle liés important. Ce sont j 
les directrices 

n La Supérieure général^, après avoir pris 
l'avis de son conseil, agréera ou nommera 
les directrices des différents groupes. Ces 
directrices lui enverront leur bulletin tous 
les mois, un compte détaillé de l'Associa
tion qu'elles président sera envoyé tous les 
trois mois. Elles iront la voir au moins une 
fois l'an. La supérieure générale, de son ro
té, soit par elle-même, soit par ses assis
tantes, visitera au moins une fois chaque 
année, 1rs différentes affiliations pour con
naître la vie et les oeuvres des soeurs et en- , 
courager leur dévouement ». 

On remarquera que la supérieure générale 
nommée par 1*Archevêque (lire Mgr (iirlierl, 
désigne elle-même les directrices. L'influen
ce d'en haut se fait donc sentir dans loute 
l'organisation 

A Lille, la directrice est Mlle L.... appa
rentée étroitement avec l'aumônier des 
Sreurs Franciscaines. 

A Tourcoing, où l'œuvre a pris une cxlen-
sion considérable, — il v aurait deux cenl s 
humbles Filles. — c'est' Mlle Ph. B.... crul 
occupe une maison très importante, où les 
soeurs se réunissent. 

A Armenlières, c'est Mlle Br .w 

LES V Œ U X 
« Sœurs, qui entrez ici, 

Laissez toute espérance ! » 
Cet avertissement : • Vous qui entrez ici, 

laissez toute espérance », msciil selon Dan
te sur la porte de l'Fnfer, petil être mis a u 
fronton de cet édifice obscur qu'esl la Con
grégation des Humbles Filles du Sacré-
Cœur. 

Trois vœux les tiennent : Le vœu de pau
vreté dont nous avons déjà jiarlé et qui les 
engage il renoncer à leurs biens, au béné
fice évidemment de la Congrégation ; le vœu 
de chasteté, qui les détache dl toute affec
tion ; Je vœu d'obéissance, qui tue leur vo
lonté, brise leur entendement et les réduit à 
l'état de poupées lamentables qui doivent as
pirer à s'en aller vite au Ciel ! 

On connaît le vœu de pauvrelé. 
Voici celui de chasteté et d'obéissance 5 

P * 1G. — CHAPITRE II 
RETRAITE DU MOIS DE FEVRIER 

Questionnaire sur la Sainte conformité à 
la volonté de Dieu. 

Préparation : 1. Remercier Dieu s'il y a 
eu fidélité, efforts. 2. Se repentir, promettre 
s'il n'en a pas été ainsi. 3 Se rappeler l'uti
lité de cet exercice de la retraite pour s'hu
milier, s'amender, réparer. 

P . 17.— MEDITATION SUR LA PAUVRETE 
RELIGIEUSE 

i. Pourquoi devons-nous l'estimer ? 
1» Parce qu'elle délivre du dangereux sou

ci des richesses, des affaires, des préoccu
pations vaines... 

Elle rompt cette chaîne de la richesse qui 
rive les urnes à la terre ; elle éloigne des 
biens trompeurs qui sont la source de ten
tations perpétuelles, qui engendre l'orgueil, 
l égoume, et préparent dans 110 grand nom

bre 1' altaiblissément de la foi, de l ' espéra» 
ce. de la charité. 

2° Parce qu elle répare les iniquités pro
duites par la richesse...., apaise la justice at 
désarme la colère de Dieu. 

Vœu de chasteté 
« Les sœurs s'engageront par ce v œ a . t» 

à renoncer au mariage ; 2. à éviter commet 
sacrilège les péchés contre la sainte vertu } 
cl. à renoncer aux vaines parures, aux réu
nions mondaines, excepté dans les oas da» 
terminés par la supérieure générale. 

•• Outre ces points, strictement obligatoi
res, pour pratiquer et conserver plus parfai
tement la vertu de pureté, chaque sœur s'ap
pliquera à la garde des sens, a une tempé-
i.ince exemplaire, à la fuite de l'oisiveté, de*| 
voyages e! des visites d'agrément^ des en-
Indiens prolongés, surtout avec les person
nes de l'autre sexe, sinon dans les lieux «Il 
dans les circonstances -qui éloignent toufl 
soupçon et tout danger. 

» Les sœurs ne sortiront le soir que patl 
nécessité ou par charité : elles feront régneB 
une grande modestie dans tout leur exté
rieur, elles ne s 'embrasseront qu'aux épo-
rpies consacrées par l'usage, ou au retour) 
d'un voyage : elles éviteront les éclats do 
voix, les rires, les gestes immodérés et tout 
ce qui nuirait à l'édification ». 

Le vœu de chasteté n'est qu'accessoire. H 
a pour but d'empêcher les rftimWes Fille* 
de mettre druis l 'amour qui réjouit tant da 
vies le meilleur de leur confiance et de leur 
espoir. « Détachées d esprit et de cœur » da 
1-tirs familles, sans personne pour les ché-
rir, pour enveloper leur faiblesse d'une ten
dre sollicitude, elles ne pourront que se ré
fugier mieux dans le sein stérile de la Cot*. 
gtigntion. 

I.e vœu d'obéissance est là pour compléter 
rcrnprraa. 

fl fan! obéir aveuglément, signer les re
nonciations qu'on vous dit de signer ; il faut 
être l 'instrument de la volonté divine, et No-
'^•-Sei^neur eat représenté pa r la supérieur*) 

Voici un passage de la lettre adressée p a r 
Mgr Curlier. vicaire général en 1894, aux 
Humbles Filles il précise fa nécessité d* 
l'obéissance : 

u La paix du temps, avant-goût des délice* 
éternelles, est l une des principales riches
ses du chrétien, mais surtout de l a m e zélé» 
et fervente. C'est un des plus précieux avan
tages des congrigalions religieuses dévouée» 
ii l'accomplissement exemplaire de leur mis 
sion. La paix est d'autant plus abondante 
dans une .'une que cette ame est plus fidèle 
a la grâce ; elle est d'aulant plus abondant* 
dans une congrégation religieuse, que sea 
membre* sont plus fidèles à marc-her, à cou
rir dans les voies de la perfection. Or, ca 
qui constitue la perfection religieuse, mes 
I illes, c'est l'obéissance à la régie, et la m e . 
J'J 'f ée la perfection c'est la mesure de f»« 
beissauce. 

•1 Laissez toujours, mes filles, diriger votre) 
intelligence par la lumière de Dieu, laissez 
guider votre volante' par la VOLONTR DS 
DIEU, qui vous est manifestée par vos su
périeurs.... » 

Celle leltre éclaire singulièrement l'impor
tance du vœu d'obéissance prescrit de la 
façon suivante par les statuts de la Congré
gation : 

Vœu d'obéissance 
•< Ce vœu est le plus puissant pour arrivîB 

ù la perfection, parce quU fait a Dieu le sa . 
crifice de la VOLONTE et du JUGEMENT. 

Pur ce vœu, les sœurs s engagent : 1. è> 
mener une vie sérieusement pieuse, com
portant les pratiques suivantes, sans vou
loir pour chacune en particulier s'ôbligep 
sous peine de péché. Elles auront soin pour
tant de ne i>as les émettre sans des raison* 
sérieuses, moins à cause de la double imper
fection qui résulterait de leur violation q u * 
cause du double mérite qui résultera de cet!* 
pratique : 

Chaque jour. — L'oraison, le chapelet, la 
lecture spirituelle, la visite au Saint-Sacre
ment (au moins en esprit), l'examen parti-
cul 1er. 

Cliaque semaine. — Les communions da 
règle, l 'assistance au chapitre. * moins 
d'une permission ou d'un empêchement 
impré\ u. 

Chaque mois. — La retraite, la remis* daj 
bulletin; 

Chaque trimestre. — Le compte-rend* 
des progrès. 

Chaque année. — La retrai te. 
1. A obéir à toute supérieure générale OU 

particulière commandant au nom de l'obéis
sance. Telle est l'étendue du vœu pour la* 
humbles filles du cœur de Jésus. 

Mais pour pratiquer la vertu en tout* 
perfection, celles qui ne seront pas assujet
ties a une règle commune se feront un rè
glement qu'elles soumettront * la supé
rieure, et dont elles ne s'écarteront qu* 
pour de sérieuses raisons. 

_ Elles demanderont à la supérieure permis, 
sion pour entreprendre toutes choses da 
quelque importance : ouvrages, voyages, 
bonnes œuvres, e t c . . 

Elles mettront tout leur zèle et toute 1er» 
industrie à se rendre libres pour accomplil 
les ministères que leur confierait la supé
rieure. 

Eiie» ne feront Das d'austérité sans la pet* 
mission du supérieur et du confesseur «f 
sans en prévenir la supérieure. 

EUo3 consulteront la supérieure BUT totrl 
livre qui leur paraîtrait suspect et aussi aua 
ceux qu'elles peuvent prêter. 

Elles ne prèleront aucun écrit concei* 
nnnl l'rriivro, sans l'agrément de la su
périeure. Elles seront disposées à ri 
irer a la supérieure les lettres au'e 


